
Pour plus d'informations, vous pouvez nous écrire sur training@cehtra.com

Informations clés

Audience

Lieu

Bordeaux (Cenon)
Lyon

Paris (St Ouen)

Langues

Français

Prochaines dates

Veuillez consulter l'espace 
dédié à cette formation

Durée

Tarifs

Délais d’accès

3 mois

Inscription

Étapes à suivre:

1. Cette formation est disponible sur 

demande, veuillez remplir le 

formulaire de pré-inscription

2. Réception par CEHTRA de votre 

demande

3. Validation par CEHTRA de votre 

participation à une session 

À propos des formateurs

Pré-requis

Objectifs I Aptitudes et Compétences

Programme

Méthodes mobilisées

10/05/2022

Produits de Protection des Plantes : de la réglementation à l'homologation

▪ Comprendre les procédures réglementaires pour les substances 
actives et pour les produits

▪ Comprendre l'évaluation zonale et les dossiers dRR

▪ Appréhender le contenu des dossiers et les pièges à éviter

▪ Formation scientifique. Débutant en affaires réglementaires des 
produits phytosanitaires.

▪ Partie 1 – Le Règlement (CE) N° 1107/2009
• Les grandes lignes
• Les différentes procédures concernées

▪ Partie 2 – L’Évaluation zonale
• Évaluation zonale : zones Nord, Centre et Sud : similitudes et 

différences

• Échanges entre le Notifiant et les Autorités Compétentes

▪ Partie 3 – Les Exigences - Le Dossier

• Nouvelles exigences : pour quelles substances ? pour quels 
produits ?

• Mise en conformité d’un dossier existant selon les nouvelles 
obligations règlementaires 

▪ Partie 4 – Cas pratiques

▪ Partie 5 - Q&A I Evaluation des acquis de compétences au travers d'un 
quizz final

7 heures

A partir de 580€ (HT)

Chargé des Affaires 
Règlementaires Responsables 
Produits/Substances actives.

La formation est dispensée autour d'une présentation contenant des études de cas, des mises en
situation et une interaction permanente avec l'expert. Le support sera remis aux stagiaires. Un
quizz final permettra de valider les acquis.

Pour un meilleur apprentissage en ligne, nos formations se déroulent en petit groupe allant d'un
minimum de trois personnes jusqu'à une capacité maximale de 6 personnes. Nos formations
sont dispensées au travers d'un apprentissage synchrone.

Estelle Beltran
Responsable de produits phytosanitaire

Steffie Segelle
Spécialiste des affaires 
réglementaires

En ligne

En ligne
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